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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 24 mai 2001

Me Lise Lambert, L.L.L., Vice présidente de la Régie

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M.Sc.(Écon.), régisseure

M. André Dumais, B.Sc.A, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Modification des tarifs et conditions de distribution d'électricité par Hydro-Québec aux fins d’introduire un nouveau programme de Puissance interruptible II.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Dossier RDÉ R-3455-2000.

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Il nous fait plaisir de déposer la demande de paiement de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

Les frais demandés de 24 231.05$ sont légèrement inférieurs au budget prévisionnel de 24 501,28 $ contenu à notre demande d'intervention du 13 décembre 2001 (pièce SÉ-STOP-1, Document 1) et confirmé par notre lettre du 8 janvier 2001.

Par ailleurs, dans sa décision D-2001-110 du 24 avril 2001, la Régie avise les intervenants "que sa décision sur le quantum des frais sera prise à la lumière des balises établies par la décision D-2000-227, notamment en ce qui concerne l’échéancier initialement prévu." (p. 19).  Cet échéancier, énoncé à la décision D-2000-227 du 21 décembre 2001 et sur lequel les intervenants se basaient au moment de préparer leur intervention, prévoyait deux jours d'audition, une enveloppe de 6 jours pour le procureur à raison de 8 heures par jour (total de 48 heures) ainsi qu'une enveloppe de 10 jours pour l'expert ou analyste à raison de 8 heures par jour (total de 80 heures).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Vice-présidente de la Régie, Madame la Secrétaire de la Régie, Madame et Monsieur les régisseurs, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)

p.j.


c.c.
Hydro-Québec

